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Q
uestion :  Je suis ex-
ploitant agricole, et 
j’ai un endettement 
important. Je suis à 

jour de mes dettes profes-
sionnelles, mais je ne peux 
rembourser le crédit souscrit 
pour l’acquisition de ma mai-
son d’habitation, ni divers 
crédits à la consommation 
contractés pour la meubler.
Puis-je saisir la commission 
de surendettement des par-
ticuliers ?
Réponse : Depuis le 15 mai 
2022, date d’entrée en vi-
gueur du nouveau statut de 
l’entrepreneur individuel, son 
patrimoine professionnel est 
séparé de son patrimoine per-
sonnel.
L’exploitant agricole peut bé-
néficier d’une procédure de 
surendettement des particu-

liers, qui ne concernera que 
ses dettes personnelles.
Cependant, même s’il n’a que 
des dettes personnelles, il ne 
peut saisir directement la com-
mission de surendettement.
En application de l’article 
L681-1 du code de commerce, 
il doit saisir le Tribunal judi-
ciaire, qui est le tribunal com-
pétent pour ouvrir une procé-
dure collective à l’égard d’un 
agriculteur.
Il peut demander, soit lors de 
la saisine du tribunal, soit lors 
d’une audience devant lui, à 
bénéficier d’une procédure de 
surendettement.
Si les conditions sont réunies, 
le Tribunal renverra l’affaire de-
vant la commission de suren-
dettement.
Le Tribunal de la procédure 
collective exercera les fonc-

tions de juge des contentieux 
de la protection, et connaîtra 
des recours contre les déci-
sions de la commission de 
surendettement.
Dans le cas où l’agriculteur 
aurait aussi des dettes profes-
sionnelles, le tribunal pourrait 
aussi ouvrir une procédure 
collective qui concernerait 
uniquement ces dernières, le 
tribunal de la procédure col-
lective et la commission de 
surendettement s’informant 
alors réciproquement de l’évo-
lution de chacune des procé-
dures ouvertes.
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